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Obligation 
réglementaire

ÅArt. 41 « Quiconque entend exécuter des travaux de construction,
ĬќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰЯde réfection ou de fermeture ĬќƨŰchemin multiusage
doit être autorisé par le ministre aux conditions que celui-ci
détermine, sauf dans le cas où ũќĲǂĳĦƨƣŔŸŰdes travaux est autorisée
par un permisĬќŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰou par un contrat ou une entente conclue
en vertu de la présente loi. »

ÅArt. 233 « Commet une infraction et est passible ĬќƨŰĲamende de
500$ à 10 000$ :
Å 1° quiconque exécute des travauxde construction, ĬќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰЯde

réfection ou de fermeture ĬќƨŰchemin multiusage sans y être
autorisé en vertu de la présente loi ou contrevient à une condition
déterminée par le ministre ũŸƖƚƕƨќŔũest autorisé par ce dernier à
exécuterde tels travauxen vertu du premier alinéa deũќċƖƣŔĦũĲ41 ;

Å 2° quiconque détruit ou altère un chemin multiusage sur les terres du
domaine deũќFƣċƣ;

Å 3° quiconque ne se conforme pas à une restriction ou interdiction
ĬќċĦĦĿƚà un chemin multiusage imposée par le ministre en vertu du
deuxièmealinéa deũќċƖƣŔĦũĲ42. »

Il est donc important de bien se renseigner sur les autorisations
nécessaires à obtenir avantĬќĲŰƣƖĲƓƖĲŰĬƖĲtous types de travaux sur un
chemin multiusage. En cas de doute, contactez une personne
responsable au ministère ou votre personne-ressource à la fédération
pour que celle-ci vous indique les autorisations à obtenir afinĬќĳƻŔƣĲƖde
commettre une infraction etĬќĶƣƖĲpassibleĬќƨŰĲamende.

xŸŔШƚƨƖШũќ ůĳŰċŊĲůĲŰƣШ?ƨƖċĤũĲШĬƨШÑĲƖƖŔƣŸŔƖĲШ
Forestier (LADTF)



Obligation 
réglementaire

ÅPlusieurs articles concernent les travaux sur les chemins 
ainsi que sur les traverses de cours ĬќĲċƨ dont le chapitre 5 
qui est axé sur les chemins, sablières et infrastructures 
forestières.

ÅPour ũќŔŰƚƣċŰƣЯ seul ũќċƖƣ. 97 nous intéresse, puisque celui-ci 
indique la responsabilité du gestionnaire faunique 
concernant les traverses de cours ĬќĲċƨ.

ÅArt. 97 « Toute personne réalisant une activité 
ĬќċůĳŰċŊĲůĲŰƣ forestier qui utilise régulièrement un chemin 
traversant un cours ĬќĲċƨ doit ƚќċƚƚƨƖĲƖ que le lit  du cours 
ĬќĲċƨ est stabilisé à ũќĲŰƣƖĳĲ et à la sortie du ponceau et que 
ũќĳƣċƣ de celui-ci permet la libre circulation  de ũќĲċƨ afin 
ĬќċƚƚƨƖĲƖ la durabilité du chemin. Il en est de même du 
gestionnaire ĬќƨŰĲ pourvoirie, ĬќƨŰĲ zone ĬќĲǂƓũŸŔƣċƣŔŸŰ 
contrôlée ou ĬќƨŰĲ réserve faunique au sens des articles 86, 
104 et 111 de la Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune (chapitre C-61.1) ou ĬќƨŰĲ entreprise qui réalise 
des activités minières ou des travaux ĬќƨƣŔũŔƣĳ publique. »

ÅĿŊũĲůĲŰƣШƚƨƖШũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШĬƨƖċĤũĲШĬĲƚШŉŸƖĶƣƚШ
(RADF)



Obligation 
réglementaire

ÅLe règlement vient donc imputer la responsabilité aux gestionnaires 
de territoires fauniques, car le réseau routier, pour lequel ils ŰќċƨƖŸŰƣ 
eu aucun droit de regard lors de sa planification  et de son 
implantation,  se retrouve sur un territoire pour lequel ils disposent 
ĬќƨŰ droit de chasse, de pêche et de piégeage. Il est important ici de 
bien décortiquer chaque partie de cet article pour bien le comprendre.

Å«qui utilise régulièrement un chemin » : La notion ĬќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰ 
régulière est assez floue. Est-ce que ũќŸŰ parle ĬќƨŰĲ utilisation  
annuelle comme dans le cas ĬќƨŰ chemin utilisé uniquement par les 
chasseurs durant la saison de la chasse à ũќŸƖŔŊŰċũЯ ĬќƨŰ chemin à 
ũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰ mensuelle par exemple pour la période de chasse à ũќŸƨƖƚ 
et au grand gibier, ĬќƨŰ chemin plurimensuel comme pour donner 
accès à un lac exploité sans hébergement où la fréquentation ŰќĲƚƣ 
pas nécessairement hebdomadaire ou un chemin avec une utilisation  
hebdomadaire qui donne accès à des lacs ĬќŔůƓŸƖƣċŰĦĲ ou 
comportant  des infrastructures ĬќőĳĤĲƖŊĲůĲŰƣ ou récréatives. 

Å«permet la libre circulation  de ũќĲċƨ» : Ici, il faut faire la différence 
avec la libre circulation  du poisson et la libre circulation  de ũќĲċƨ. Un 
ponceau peut avoir une chute de 50 cm à sa sortie et empêcher toute 
circulation  du poisson ou être rouillé au point ĬќĶƣƖĲ en fin de vie utile.

ÅLe MRNF ŰќĲǂŔŊĲƖċ pas son remplacement dans le cadre ĬќŸƓĳƖċƣŔŸŰ 
forestière puisque ũќĲċƨ peut y circuler librement.

ÅĿŊũĲůĲŰƣШƚƨƖШũќċůĳŰċŊĲůĲŰƣШĬƨƖċĤũĲШĬĲƚШŉŸƖĶƣƚШ
(RADF)



fůƓċĦƣШƚƨƖШũќĲċƨШ
et le poisson

ÅUn cours ĬќĲċƨ déplace de façon naturelle une charge de sédiments 
en fonction de sa dimension et de son débit.

ÅUn chemin non entretenu se dégrade naturellement à une vitesse plus 
ou moins élevée tout dépendant de divers facteurs tels que la classe 
initiale du chemin, la topographie, le type de dépôts qui composent la 
route, le type ĬќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲƚ dans les cours ĬќĲċƨЯ etc. 

Colmatage des frayères



fůƓċĦƣШƚƨƖШũќĲċƨШ
et le poisson

ÅxŸƖƚƕƨќŸŰ amplifie la charge 
naturelle de sédiments ĬќƨŰ cours 
ĬќĲċƨЯ on en modifie sa dynamique 
ce qui entraîne une augmentation de 
la sédimentation. Ceci a un impact 
direct sur la faune halieutique en 
colmatant  les sites de frayères et en 
diminuant le taux ĬќŸǂǃŊĿŰĲЯ ce qui 
peut résulter à moyen et long terme 
en une baisse de la productivité de 
ceux-ci.

9ŸũůċƣċŊĲШĬĲƚШŉƖċǃĿƖĲƚШыƚƨŔƣĲвь



fůƓċĦƣШƚƨƖШũќĲċƨШ
et le poisson

ÅUn chemin sans entretien est un chemin laissé à ũќċĤċŰĬŸŰ. 

ÅLes infrastructures se détériorent très rapidement dans de tel cas.

ÅLes infrastructures endommagées et sans entretien peuvent créer des 
obstacles à la libre circulation  du poisson.

Libre circulation du poisson

ÅObstacle à la libre circulation  temporaire.

ÅEn moyenne, 33% des infrastructures ont des problèmes ĬќŸĤƚƣƖƨĦƣŔŸŰ par 
les castors.

Libre circulation du poisson т Castors 



fůƓċĦƣШƚƨƖШũќĲċƨШ
et le poisson

ÅPhénomène retrouvé sur tous les types ĬќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲ.

ÅRésultat de deux phénomènes :
ÅÂge du matériel
ÅType de matériel:

ÅAcier
ÅBois (essence et traitement)
ÅPlastique

Libre circulation du poisson т Affaissement 



ÅxќŔůƓċĦƣШĬќƨŰШůċƨƻċŔƚШŸƨШĬќƨŰШůċŰƕƨĲШĬќĲŰƣƖĲƣŔĲŰШƚĲШƖĲŉũĳƣĲƖċШƚƨƖШũќċĦĦĿƚШċƨШ
territoire et engendra des coûts.

ÅLes coûts les plus apparents seront sans contredit la hausse des frais de 
réparation des bris. Moins un chemin est entretenu, plus les bris sont 
nombreux et plus les coûts de réparation sont élevés. 

ÅComme discuté précédemment, un mauvais entretien amène une hausse 
importante de la sédimentation qui a un impact direct sur la qualité de la 
pêche en affectant la qualité des habitats. Plus ũќőċĤŔƣċƣ se dégrade, plus la 
reproduction et les stocks de poissons sont affectés. On peut pallier cette 
baisse grâce à des ensemencements, mais ceci à un coût que ũќŸŰ doit 
prendre en considération, ĦќĲƚƣ que ũќŸŰ nomme le coût de remplacement.

Impact sur 
ũќċĦĦĿƚШĲƣШũĲƚШ
coûts

Impact économique



ÅUn autre impact est ũќċĦĦĲƚƚŔĤŔũŔƣĳ au territoire. xŸƖƚƕƨќƨŰ chemin fait partie du 
réseau routier que ũќŸŰ désire maintenir dans le temps, mais que ũќŸŰ entretient 
moins, alors plus son état se détériore rapidement et plus les coûts de remise à 
niveau sont élevés. 

ÅOn peut valider ou prévoir ũќŔůƓċĦƣ que nos décisions auront sur ũќċĦĦĲƚƚŔĤŔũŔƣĳ 
grâce à quelques critères que la FPQ a démontré dans son projet 
«Identification et classification  opérationnelle des vieux chemins forestiers ».

1. Les critères sont ũќƨƣŔũŔƚċƣŔŸŰ actuelle de la portion de chemin (accueil, 
chalet, lac important,  chasse, etc.)

2. Type ĬќŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰ (classe de chemin: HN, 01, 02, 03, 04, 05, HI)

3. Année des derniers travaux de récolte commerciale

4. Pourcentage de la surface de roulement visible par photo 
interprétation 

5. Dépôt de surface

6. Année des derniers travaux non-commerciaux

ÅCes critères permettent ĬќĳƣċĤũŔƖ un plan ĬќċĦƣŔŸŰ pour réaliser un plan 
ĬќĲŰƣƖĲƣŔĲŰ. (À venir en PM.)

Impact sur 
ũќċĦĦĿƚШĲƣШũĲƚШ
coûts

Accès



fůƓċĦƣШĬќƨŰĲШ
infrastructure 
mal installée ou 
abandonnée

ÅPhénomène retrouvé uniquement dans les ponceaux en acier et en plastique.

ÅRésultat de deux phénomènes : 
ÅManque ĬќĲŰŉŸƨŔƚƚĲůĲŰƣ des infrastructures ;
ÅSous-dimensionnement des ponceaux.

Chute



fůƓċĦƣШĬќƨŰĲШ
infrastructure 
mal installée ou 
abandonnée

ÅProblème rencontré uniquement avec les ponceaux 
circulaires.

ÅLe sous-dimensionnement crée un effet de goulot qui 
accélère la vitesse de ũќĲċƨ et empêche le poisson de 
remonter.

Libre circulation du poisson т 
Sous-dimensionnement



Autorisationet permis

Å Type de travaux
Å Construction ou implantation et 

amélioration
Å Réfection
Å Entretien
Å Tous types
Å Fermeture de chemins

Å Permis
Å Types de formulaires
Å Donnée à fournir pour les travaux de 

remplacement de ponceaux ou de 
ponts 



Type de travaux

ÅOn utilise le terme construction  ou implantation  ũŸƖƚƕƨќŸŰ instaure un 
nouveau tracé de chemin ou de sentier sur le territoire public dont font partie 
la majorité des pourvoiries. Ces travaux requièrent habituellement ũќċĤċƣƣċŊĲ 
ĬќċƖĤƖĲƚ et la réalisation ĬќƨŰĲ mise en forme plus ou moins élaborée 
dépendamment de la classe ĬќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲ désirée.

ÅLes travaux ĬќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰ consistent à bonifier un chemin ou un tronçon de 
chemin, y compris les ponts et les ponceaux de ce chemin, par rapport à ũќĳƣċƣ 
ƕƨќŔũ avait lors de sa construction . Dans le cas ĬќƨŰ chemin, ces travaux 
comprennent, entre autres : les opérations destinées à augmenter la classe 
du chemin (par rapport à sa classe initiale, soit par exemple passer ĬќƨŰĲ 
classe 5 à une classe 3), notamment par son élargissement, la correction du 
tracé, ũќċĬŸƨĦŔƚƚĲůĲŰƣ des pentes et ũќċŢŸƨƣ de dispositifs de sécurité tels que 
des glissières. 

Å§ĤƣĲŰƣŔŸŰШĬќƨŰШƓĲƖůŔƚШauprès du MRNF obligatoire dans les 2 cas 
ыŉŸƖůƨũċŔƖĲШĬĲШĬĲůċŰĬĲШĬќċƨƣŸƖŔƚċƣŔŸŰШƓŸƨƖШũċШĦŸŰƚƣƖƨĦƣŔŸŰШŸƨШũќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰШ
ĬќƨŰШĦőĲůŔŰШůƨũƣŔƨƚċŊĲьШаШ
https://www.quebec.ca/agriculture -environnement-et-ressources-
naturelles/forets/permis -autorisations/construire -ameliorer-chemin-
multiusage 

ÅConsultation auprès du MELCCFP et des autochtones.

ÅNécessite  un ingénieur  forestier  minimalement pour le calcul  du volume de 
déboisement et calcul  de débit pour les ponceaux et les ponts et un 
ingénieur  civil  pour  les plans  et devis pour  un pont .

Construction ou implantation et amélioration
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Type de travaux

ÅSelon le RADF, on peut définir les travaux de réfection ĬќƨŰ chemin, ĬќƨŰ pont ou 
ĬќƨŰ ponceau comme étant des travaux réalisés en vue de remettre un chemin ou 
un tronçon de chemin dégradé, y compris les ponts et les ponceaux de ce 
chemin, dans ũќĳƣċƣ où il était lors de sa construction . Dans le cas ĬќƨŰ pont ou 
ĬќƨŰ ponceau, ces travaux comprennent, entre autres : le remplacement du 
conduit ĬќƨŰ ponceau par un nouveau conduit du même type et les modifications  
à la structure ĬќƨŰ pont qui permettent de maintenir sa capacité portante telle 
que la réfection ou le remplacement du tablier, ĬќƨŰĲ partie de la structure ou 
ĬќƨŰĲ partie ou de la totalité  des culées.

ÅDans ce cas, les services  ĬќƨŰ ingénieur  forestier  sont  requis  pour  faire  les 
calculs  de débit .

ÅUn avis de sept jours peut être fourni au ministère pour la réalisation des travaux. 
Une demande de permis ŰќĲƚƣ donc pas nécessaire, mais un rapport de 
réalisation doit être fourni au MRNF.

ÅSi vous faites vos travaux et demandes par vous-même, je vous suggère fortement 
de faire une demande de permis en bonne et due forme auprès du MRNF afin que 
la personne attitrée au permis puisse valider que les travaux ne se retrouvent pas 
dans une zone avec restriction.  

Réfection



Type de travaux

ÅLe MRNF définit les travaux ĬќĲŰƣƖĲƣŔĲŰ comme des travaux réalisés en vue de 
prévenir la dégradation ĬќƨŰ chemin ou ĬќƨŰ tronçon de chemin, y compris les 
ponts et les ponceaux de ce chemin, afin que celui-ci se maintienne dans ũќĳƣċƣ où il 
était lors de sa construction . Dans le cas ĬќƨŰ chemin, ces travaux comprennent, 
entre autres : 

ÅNivelage et rechargement de la chaussée, pourvu ƕƨќŔũƚ ŰќĲŰƣƖċŘŰĲŰƣ pas une 
nouvelle classification  du cheminЫ

ÅNettoyage et creusage des fossésЫ
Å Installation ou remplacement de conduits de drainageЫ 
ÅRéparation de la stabilisation des talusЫ 
ÅDébroussaillage de ũќĲůƓƖŔƚĲ pour assurer la visibilitéЫ
ÅÉpandage ĬќċĤċƣ-poussières et ĬќċĤƖċƚŔŉƚ sur un chemin en hiver. 

ÅDans le cas ĬќƨŰ pont ou ĬќƨŰ ponceau, ces travaux comprennent, entre autres :

ÅDégagement de ũќĲŰƣƖĳĲ ĬќƨŰ ponceau
ÅRéparation des chasse-roues ĬќƨŰ pont et même le remplacement de la 

surface de roulement ĬќƨŰ pont (sauf les traverses).

ÅxќĲŰƚĲůĤũĲ de ces travaux ne requiert  aucun  permis  auprès du MRNF et ne 
nécessite  pas ũќŔŰƣĲƖƻĲŰƣŔŸŰ ĬќƨŰ ingénieur forestier dans le dossier.

Entretien



Type de travaux

Tous types



Type de travaux

ÅLa fermeture de chemin est assujettie à une procédure officielle. Nul ne peut 
fermer un chemin sans ũќċƓƓƖŸĤċƣŔŸŰ du MRNF (art. 41 de la LADTF). 

ÅLa marche à suivre ainsi que le formulaire de demande sont disponibles sur le 
site du MRNF: https://mffp.gouv.qc.ca/les -forets/services-entreprises-et-
organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-
ŉŸƖĲƚƣŔĲƖомаӈаƣĲǂƣӀxċӖΞΜŉĲƖůĲƣƨƖĲӖΞΜĬќƨŰӖΞΜĦőĲůŔŰЯΠΝ.

ÅDe plus, peu importe le type de fermeture choisi (permanente ou temporaire), 
il est obligatoire de respecter ũќċƖƣ. 81 du RADF: «Les techniques utilisées lors 
de la fermeture temporaire ou permanente ĬќƨŰ chemin doivent prévenir 
ũќŸĤƚƣƖƨĦƣŔŸŰ du passage de ũќĲċƨ ainsi que la sédimentation dans les cours 
ĬќĲċƨ. Elles doivent également assurer le libre passage du poisson dans les 
sites de traversées autres que ceux visés à ũќċƖƣicle 103. » 

ÅConsultation auprès de la TGIR, des ministères et des autochtones.

Fermeture de chemins

https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
https://mffp.gouv.qc.ca/les-forets/services-entreprises-et-organismes/ponts-et-chemins-en-milieu-forestier/#:~:text=La%20fermeture%20d’un%20chemin,41
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Type de formulaire:
Construction ou implantation et amélioration
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Type de formulaire:
9ŸŰƚƣƖƨĦƣŔŸŰШŸƨШŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰШĲƣШċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰШыƚƨŔƣĲвь
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Type de formulaire:
9ŸŰƚƣƖƨĦƣŔŸŰШŸƨШŔůƓũċŰƣċƣŔŸŰШĲƣШċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰШыƚƨŔƣĲвь
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À L'USAGE DU MFFP

Numéro de l'avis:________________________

(Année, unité d'aménagement, # séquentiel)

Date de réception de l'avis:_____________________

(jour/ mois /année)

1

Numéro du bénéficiaire:

Exécutant:

(Titulaire d'une entente, d'une autorisation ou d'un contrat en vertu de la LADTF, d'un permis ou autre)

Responsable des travaux:

(Nom et titre)

Adresse:

Téléphone: Courriel:

2 Description des travaux:

1. Les travaux de réfection prévus visent:

Un chemin Longueur:

Un pont

Un ponceau

2. Description des travaux qui seront réalisés:

3. Date de début des travaux: 

(jour/ mois /année)

4. Durée des travaux:

Localisation des travaux:
(joindre un fichier de forme de type « point » et « l igne »)

Numéro de l'UA:

Secteur d'intervention:

Nom du chantier de récolte:

No du chemin:

4 Proximité d'un milieu à protéger:

Oui Non

5 Signature de l'avis:

Signature de la personne qui entend effectuer les travaux de réfection (jour/ mois /année)

Avis décrivant les travaux de réfection d'un chemin, d'un pont ou d'un ponceau             

(doit être déposé au moins 7 jours avant d'entreprendre les travaux (art. 65 RADF))

Identification de l'exécutant: À L'USAGE DU MFFP

Réfection du chemin réalisée dans les 60 m d'une tourbière ouverte avec mare, d'un marais, d'un marécage riverain, 

d'un lac ou d'un cours d'eau permanent ou dans les 30 m d'un cours d'eau intermittent?

3

Type de formulaire: Réfection: Avis de travaux



Permis

Type de formulaire:
Réfection: Permis simplifié Laurentides
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Numéro de la demande :

(année,  unité d'aménagement, #séquentiel)

1 Identification du demandeur 

Numéro du bénéficiaire :

Demandeur :

(Titulaire d'un permis, d'une entente, d'une autorisation ou d'un contrat en vertu de la LADTF)

Responsable des travaux :

(nom et adresse)

Téléphone : Télécopieur : Courriel :

2 3 Type de dérogation 

3.2-Article 67 RADF: Chemin construit ou amélioré dans l'une des 

Identification : situations suivantes :

Longitude : 1. Avec empiètement sur le lit d'un lac, d'un cours d'eau 

Latitude : ou dans l'écotone riverain

Numéro de l'UA : Si coché, le demandeur doit obtenir du MDDELCC et/ou

Secteur d'intervention :  du   MFFP (Direction de la gestion de la faune), une autorisation

Nom du chantier de récolte : en vertu de la LQE et/ou de la LCMVF. Remplir

No. du segment de chemin :

Autres informations pertinentes : 2. Autres types de dérogation*

*Cochez les cases qui s'appliquent

A-Dans les 60 mètres :

3 Type de dérogation D'un lac¹

3.1-Article 70 RADF : Chemin construit ou amélioré dans une D'un cours d'eau permanent¹

tourbière ouverte sur une distance de plus de 100 m D'une tourbière ouverte avec mare²

D'un marais²

D'un marécage riverain²

B-Dans les 30 mètres :

D'un cours d'eau intermittent¹

C-Présence d'une couche indurée

(¹) Distance mesurée depuis la limite supérieure de la berge jusqu'à 

la base du talus du chemin situé le plus près du lac ou cours d'eau.

(²) Distance mesurée depuis le pourtour jusqu'à la base du talus du 

chemin situé le plus près du milieu.

4 Identification préalable de la dérogation à la PRAN 

Dérogation identifiée à la PRAN/PAFI version #

Ne s'applique pas pour les demandeurs autres qu'un BGAd (acheteur BMMB, détenteur de PRAU, forêt de proximité)

5 Description du projet en dérogation et justification(s) de la demande 

Décrire le type des travaux prévus (construction, amélioration) ainsi que la nature du projet en dérogation 

(Caractéristiques ou particularités techniques, etc.).

Distance du 

plan d'eau

Longueur de 

l'empiétement 

total (m)

Distance 

minimale au plan 

d'eau (m)

0 à 5 m

>5m à 20m

>20m à 60m

>60m*

TOTAL

*Sol avec couche indurée imperméable

Distance du 

plan d'eau

Longueur de 

l'empiétement 

total (m)

Distance 

minimale au plan 

d'eau (m)

0 à 20 m

>20m à 30m

>30m*

TOTAL

*Sol avec couche indurée imperméable

Chemin d'hiver (oui / non) :

6 Description des mesures de protection du milieu aquatique par rapport au projet en dérogation :

En plus de respecter les normes minimales prévues dans le RADF,  je m'engage à appliquer les mesures de protection suivantes :

1-Aucune récolte ne sera réalisée entre l'emprise du chemin en dérogation et le milieu à protéger :

2-Aucune circulation d'engin forestier entre l'emprise du chemin et le milieu à protéger :

3-Matériel utilisé pour la stabilisation du talus :

4-Autres mesures de protection :

Sur une 

longueur 

de (m)

À L'USAGE DU MFFP

À L'USAGE DU MFFP

ANNEXE 3 - Entente administrative RADF

Formulaire de demande d'autorisation relative à l'article 41 de la LADTF pour la construction ou l'amélioration d'un 

chemin multiusage dans les forêts du domaine de l'État (articles 67 et 70)

Localisation

 le formulaire prévu à cet effet

Durée estimée d'utilisation du 

chemin :

Milieux visés par distance inférieure à 60 m

Milieux visés par distance inférieure à 30 m

Largeur (m) du déboisement de 

l'emprise du côté du milieu à 

protéger :

Date approx. du début des travaux 

visé par la dérogation :

Largeur (m) du déboisement de 

l'emprise du chemin :

Annexer un croquis (vue en survol) de la partie du chemin en 

dérogation en indiquant les distances du milieu à protéger (5, 20, 30 

et 60 m), ainsi que la localisation des ponceaux de drainage, des 

bassins de sédimentation pour gérer les eaux de surface du chemin 

et maintenir le drainage naturel, de même que les traversées de 

cours d'eau si requises au projet.

Durée estimée des travaux visés 

par la dérogation :

Sur une 

longueur 

de (m)

Type de formulaire: Dérogation



Permis

Numéro de la demande :

7 Description du projet en dérogation et justification(s) de la demande

Décrire le meilleur tracé qui respecte les distances visées à l'article 67 ou 70 du RADF : 

Dessiner sur une carte topographique (échelle 1:20 000) le tracé en dérogation, le tracé conforme au RADF ainsi que les

chemins existants (joindre en annexe, de préférence en fichier shapefile, (.shp) en précisant # de carte correspondante)

Décrire les raisons (topographiques, hydrographiques) qui motivent le choix du projet en dérogation par rapport au tracé

conforme au RADF et/ou aux chemins existants :

8 Description des milieux adjacents au site du projet en dérogation (joindre des photos du site en annexe)

Milieu aquatique (voir figure, section a)

Type Composition du lit Vitesse de l'eau Morphologie

1-Lac 1-Vase 1-Nulle 1-Rectiligne

2-Étang 2-Sable 2-Lente 2-Sinueux

3-Rivière 3-Gravier 3-Moyenne 3-Tortueux

4-Ruisseau 4-Galet, bloc 4-Rapide

5-Tourbière ouverte 5-Roc Date 4-Cascade

avec mare        /      /    5-Chute

6-Marais Précence végétation Niveau d'eau *Hauteur de la chute (m) :

7-Marécage aquatique 1-Étiage

riverain % de recouvrement 2-Normale Pente du cours d'eau : Profondeur maximale :

Largeur (m) : 1- 0-30% 3-Crue 1- 0-2% 1- 0-0,5m

2- >30-70% 2- >2-6% 2- >0,5-1m

3- >70-100% 3- >6% 3- >1m

Indiquer toutes les particularités observées (étang à castor, frayère potentielle, rivière à saumon, occurrence EMV ou autres) :

Observation de poissons (oui / non) Date:       /      /

Figure

Écotone riverain (voir figure, section b)

Pente maximale Type de dépôt Végétation

(transversale) 1-Argile 1-Absente

0 - 10% 2-Sable 2-Mousses

11 - 20% 3-Gravier 3-Herbacées

21 - 30% 4-Galet, bloc 4-Arbustes

31 - 40% 5-Roc 5-Arbres épars

>41% essence dominante :

Largeur (m) de l'écotone riverain :

Peuplement forestier (voir figure, section c)

1-Essences présentes :

2-Si une récolte est prévue, préciser le type :

3-Largeur (m) occupée par le peuplement : 4-Pente maximale du terrain :

Peuplement forestier (voir figure, section d)

1-Essences présentes :

2-Si une récolte est prévue, préciser le type :

3-Pente maximale du terrain (mesurée dans les 60 m à partir de l'emprise du chemin) :

9 Signature de la demande

Signature du demandeur¹ Date

(¹) Pour les demandes provenant d'un BGAd, d'un acheteur de bois du BMMB, d'un détenteur de PRAU ou d'une forêt de proximité, la 

demande doit être signée par un ingénieur forestier.

ÑǃƓĲШĬĲШŉŸƖůƨũċŔƖĲаШ?ĳƖŸŊċƣŔŸŰШыƚƨŔƣĲвь
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Type de formulaire: Fermeture chemin
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ÑǃƓĲШĬĲШŉŸƖůƨũċŔƖĲаШ[ĲƖůĲƣƨƖĲШĦőĲůŔŰШыƚƨŔƣĲвь
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Mesure de la limite  naturelle  des berges ou débit  plein  bord

ÅAuparavant, on parlait de limite  naturelle des hautes eaux (LNHE). On 
déterminait le niveau de ũќĲċƨ au plus haut de la crue printanière à ũќċŔĬĲ de la 
végétation en place. Cette mesure portait  à beaucoup ĬќŔŰƣĲƖƓƖĳƣċƣŔŸŰ sur le 
terrain. La limite  des berges est plus simple à établir. On doit tout simplement 
mesurer la distance entre le niveau supérieur des berges ĦќĲƚƣ-à-dire, 
ũќĲƚƓċĦĲ où ũќĲċƨ circule.

ÅLa mesure doit être prise à quatre endroits précis, soit deux en amont et deux 
en aval à 5 et 10 m de ũќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲ.

Donnée à fournir pour les travaux de remplacement de 
ponceaux ou de ponts 



Permis

Article  103 sur la libre  circulation  du poisson

ÅLors de la construction,  de ũќċůĳũŔŸƖċƣŔŸŰ ou de la réfection ĬќƨŰ chemin qui 
traverse in cours ĬќĲċƨЯ un ponceau doit être aménagé afin ĬќċƚƚƨƖĲƖ la libre 
circulation  du poisson sauf si, à moins de 250 m en amont ou de 500 m en aval, 
ũќƨŰĲ des situations suivantes se présentent :

1. Il y a présence ĬќƨŰĲ chute verticale de plus ĬќƨŰ mètre ;

2. Le lit  du cours ĬќĲċƨ présente une section de roche-mère lisse dont la 
pente a plus de 5 % sur plus de 3 m ou ũќĳƓċŔƚƚĲƨƖ de ũќĲċƨ qui ƚќĳĦŸƨũĲ sur 
cette section est moins de 10 cm ;

3. Une section du cours ĬќĲċƨ a une pente supérieure à 20 % sur une distance 
supérieure à 20 m ;

4. Disparition du lit  du cours ĬќĲċƨ sur plus de 5 m.

Donnée à fournir pour les travaux de remplacement de 
ƓŸŰĦĲċƨǂШŸƨШĬĲШƓŸŰƣƚШыƚƨŔƣĲвь
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Relevé Terrain 
Site

Type d'écoulement Permanent Intermittent Drainage

Ponceau
Matériel Plastique Bois Métal

Dimension ou portée (MM)

Pont
Portée (m)

Ouverture libre (m)

Dégagement vertical (m)

Distance
Chute 

verticale >1m 

Roche mère/ 

pente >5% sur 3 m

Topo > 20% 

sur 20m

Disparition du 

lit sur > 5m

250 m amont

500 m aval

Largeur moyenne du cours d'eau (site représentatif)
Mesure 1 (m) Mesure 2 (m) Total

Amont 0

Aval 0

Moyenne (m) 0.00

Pente du cours d'eau
Dénivelé (m) Distance (m) Pente (%)

#DIV/0!

Lit du cours d'eau
Rocailleux, Sableux, graveleux

Roche-mère

Argileux

Organique

Commentaires

Donnée prise par: François Trottier

Date:

Signature

Matricule ing. For. 00-041

Hydrographie

Article 103

Donnée à fournir pour les travaux de remplacement de 
ƓŸŰĦĲċƨǂШŸƨШĬĲШƓŸŰƣƚШыƚƨŔƣĲвь

Article  103 sur la libre  circulation  du poisson  (suiteв)
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Mesure de la pente  du cours  ĬќĲċƨ

ÅLa pente du cours ĬќĲċƨ se mesure à ũќċŔĬĲ ĬќƨŰ niveau laser ou ĬќƨŰ altimètre de 
haute précision (ZIP Level). 

ÅLa pente est déterminée par le différentiel de hauteur entre deux seuils (thalweg) 
(en amont et en aval) de ũќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲ. La mesure est en pourcentage et elle se 
calcule comme suit : hauteur (m)/distance entre les deux seuils (m) x 100.

Donnée à fournir pour les travaux de remplacement de 
ƓŸŰĦĲċƨǂШŸƨШĬĲШƓŸŰƣƚШыƚƨŔƣĲвь
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Calcul  de volume  de déboisement

ÅAfin ĬќĳƣċĤũŔƖ le droit de coupe à payer pour le déboisement ĬќƨŰ projet (chemin, 
ligne électrique, sentier, etc.) le ministère demande de recevoir un rapport de 
volume signé par un ingénieur forestier lors de la demande de permis.

ÅLe tableau des volumes doit fournir les essences récoltées ainsi que la classe de 
qualité de ceux-ci.  

?ŸĦƨůĲŰƣШŰĳĦĲƚƚŔƣċŰƣШũċШƚŔŊŰċƣƨƖĲШĬќƨŰШŔŰŊĳŰŔĲƨƖШ
forestier 
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Calcul  de débit

ÅDans le cas de ũќŔŰƚƣċũũċƣŔŸŰ de ponts ou de ponceaux, le ministère demande de 
fournir un calcul  de débit. Ce calcul  a pour but de fournir le dimensionnement 
minimum de ũќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲ à mettre en place.

Å   Le calcul  est seulement un indicateur. 

?ŸĦƨůĲŰƣШŰĳĦĲƚƚŔƣċŰƣШũċШƚŔŊŰċƣƨƖĲШĬќƨŰШŔŰŊĳŰŔĲƨƖШ
forestier ( suiteвь



Types ĬќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲƚ
présentsur le territoire
publiquequébécois

Å Ponceau circulaire

Å Structure sans fond

Å Arbre décisionnel pour choisir le 
type ĬќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲ



Ponceau circulaire

Tuyau en acier galvanisé

Avantage

¶ Durée de vie estimée à 25 ans ;
¶ Les tuyaux de tôle ondulée ne fendilleront pas sous les charges ĬќŔůƓċĦƣ ou les 

vibrations ;
¶ Grâce à sa résistance élevée à la compression, le segment de compression élevée 

du tuyau absorbe la charge et la transfère au sol environnant sur la totalité  de la 
circonférence ;

¶ La résistance à la flexion préserve le niveau et ũќċũŔŊŰĲůĲŰƣ de la structure en 
compensant pour les inégalités du fond de la tranchée et du remblai latéral ;

¶ Prix plus avantageux dans les diamètres plus importants (plus de 1000mm) ;
¶ Plus facile de réaliser ũќĲŰŉŸƨŔƚƚĲůĲŰƣ comparativement à un ponceau de 

plastique.

Désavantage

¶ Fragile à la corrosion dans des milieux où le pH de ũќĲċƨ est acide ;
¶ Fragile lorsque le galvanisé est retiré du ponceau ;
¶ Le prix de ũќċĦŔĲƖ a bondi de plus de 35 % en 2 ans ce qui rend le ponceau moins 

abordable ;
¶ Ne peut ƚќŔŰƚƣċũũĲƖ dans des habitats du poisson où la pente du cours ĬќĲċƨ est 

supérieure à 2 % ;
¶ Peu résistant à la compression quand il y a un manque de matériel sur le dessus 

de celui-ci ;
¶ Peut modifier le lit  du cours ĬќĲċƨ et augmenter la vitesse ĬќĳĦŸƨũĲůĲŰƣ de celui-

ci.



Ponceau circulaire

Tuyau en plastique (polyéthylène haute densité)

Avantage

¶ Les ponceaux de plastiques sont très légers;

¶ Les ponceaux de plastique ont une durée de vie estimée à 100 ans;

¶ Coût avantageux pour les infrastructures de moins de 1000mm ;

¶ Ponceau le plus utilisé dans le cas des drainages.

Désavantage

¶ EŰŉŸƨŔƚƚĲůĲŰƣШƓũƨƚШĬŔŉŉŔĦŔũĲШěШĦċƨƚĲШĬĲШũќĳƓċŔƚƚĲƨƖШĬƨШƣƨǃċƨШĲƣШĬĲШƚċШŉũŸƣƣċĤŔũŔƣĳ;

¶ Coût élevé dans les ponceaux de grande dimension;

¶ ?ŔŉŉŔĦŔũĲШыŔůƓŸƚƚŔĤũĲьШĬĲШŉċŔƖĲШƨŰШũŔƣШĬќĳĦŸƨũĲůĲŰƣШċƻĲĦШũĲƚШƓŸŰĦĲċƨǂШěШŉŸŰĬШũŔƚƚĲЮШ
9ќĲƚƣШƓŸƨƖƕƨŸŔШŔũШŰќĲƚƣШƓċƚШċƨƣŸƖŔƚĳШĬċŰƚШƨŰШőċĤŔƣċƣШĬƨШƓŸŔƚƚŸŰ;

¶ ÂĲƨƣШůŸĬŔŉŔĲƖШũĲШũŔƣШĬƨШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШĲƣШċƨŊůĲŰƣĲƖШũċШƻŔƣĲƚƚĲШĬќĳĦŸƨũĲůĲŰƣШĬĲШĦĲũƨŔ-
ci.



Tuyau en acier à déversoir

Avantage

и Durée de vie estimée à 25 ans ;
и Les tuyaux de tôle ondulée ne fendilleront pas sous les charges ĬќŔůƓċĦƣ ou les 

vibrations ;
и Grâce à sa résistance élevée à la compression, le segment de compression 

élevé du tuyau absorbe la charge et la transfère au sol environnant sur la 
totalité  de la circonférence ;

и La résistance à la flexion préserve le niveau et ũќċũŔŊŰĲůĲŰƣ de la structure en 
compensant pour les inégalités du fond de la tranchée et du remblai latéral ;

и Peut ƚќŔŰƚƣċũũĲƖ dans des habitats du poisson où la pente du cours ĬќĲċƨ est 
supérieure à 2 % ;

и Coût avantageux par rapport aux alternatives que sont les ponts, les arches ou 
les ponceaux de bois prévu au RADF.

Désavantage
и Fragile à la corrosion dans des milieux où le pH de ũќĲċƨ est acide ;
и Fragile lorsque le galvanisé est retiré du ponceau ;
и Comme ce type de ponceau nécessite beaucoup d'acier, le prix d'achat est 

sujet aux fluctuations  du prix de l'acier. En certaines périodes, son coût d'achat 
pourrait être très élevé;

и Les déversoirs ont tendance à accumuler les débris transportés par le courant ;
и Installation plus complexe ;
и Peut modifier le lit  du cours ĬќĲċƨ et augmenter la vitesse ĬќĳĦŸƨũĲůĲŰƣ de 

celui-ci.

Ponceau circulaire



Structure
sans fond

Pont (acier/bois)

Avantage

¶ ƨĦƨŰШŔůƓċĦƣШƚƨƖШũĲШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨ;

¶ EŰŢċůĤĲШĬĲƚШĬŔƚƣċŰĦĲƚШƓũƨƚШŊƖċŰĬĲƚШƕƨќċƨĦƨŰĲШċƨƣƖĲШŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲ;

¶ Durée de vie de 20 ans et plus selon le type de matériaux (structure générale).

Désavantage

¶ Coût élevé au mètre linéaire ;

¶ Rétrécissement de la largeur de la chaussée;

¶ ÉĲŰƚŔĤũĲШěШũќĲŰƣƖĲƣŔĲŰШыŰŔƻĲũċŊĲШĲƣШƚċĤũċŊĲШőŔƻĲƖŰċũь;

¶ Demande un plan et devis signé et scellé par un ingénieur civil ;

¶ Durée de vie du bois de la surface de roulement.



Structure
sans fond

Pont (bois/bois)

Avantage

¶ ƨĦƨŰШŔůƓċĦƣШƚƨƖШũĲШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨ;

¶ EŰŢċůĤĲШĬĲƚШĬŔƚƣċŰĦĲƚШƓũƨƚШŊƖċŰĬĲƚШƕƨќċƨĦƨŰĲШċƨƣƖĲШŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲ;

¶ Apprécié pour son esthétisme ;

¶ Durée de vie de 20 ans et plus selon le type de matériaux (structure générale).

Désavantage

¶ Coût élevé au mètre linéaire (plus élevé que le pont acier/bois) ;

¶ ÂĲƨШĬĲШĦŸŰƣƖċĦƣĲƨƖƚШĲƣШĬќŔŰŊĳŰŔĲƨƖƚШĦŔƻŔũƚШƻĲƨũĲŰƣШƣƖċƻċŔũũĲƖШċƻĲĦШĦĲШƣǃƓĲШĬĲШƓŸŰƣ ;

¶ Rétrécissement de la largeur de la chaussée;

¶ ÉĲŰƚŔĤũĲШěШũќĲŰƣƖĲƣŔĲŰШыŰŔƻĲũċŊĲШĲƣШƚċĤũċŊĲШőŔƻĲƖŰċũь;

¶ Demande un plan et devis signé et scellé par un ingénieur civil ;

¶ Durée de vie du bois de la surface de roulement.



Structure
sans fond

Pont acier

Avantage

¶ ƨĦƨŰШŔůƓċĦƣШƚƨƖШũĲШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨ;
¶ EŰŢċůĤĲШĬĲƚШĬŔƚƣċŰĦĲƚШƓũƨƚШŊƖċŰĬĲƚШƕƨќċƨĦƨŰĲШċƨƣƖĲШŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲШб
¶ Type de pont permettant les plus longues portées sans pile ce qui diminue les 

coûts ;
¶ Durée de vie de 20 ans et plus selon le type de matériaux (structure générale).

Désavantage

¶ Coût élevé au mètre linéaire;
¶ ÂĲƨШĬĲШĦŸŰƣƖċĦƣĲƨƖƚШőċĤŔƣƨĳƚШċƻĲĦШĦĲШƣǃƓĲШĬќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲШб
¶ ?ĲƓƨŔƚШƓĲƨЯШŔũШŰќǃШċШƓũƨƚШĬĲШĬŔƚƣƖŔĤƨƣĲƨƖШċƨШÄƨĳĤĲĦЯШũċШƚƣƖƨĦƣƨƖĲШƓƖŸƻŔĲŰƣШĬĲƚШFƣċƣƚ-

Unis ce qui a fait augmenter son coût de façon significative ;
¶ Rétrécissement de la largeur de la chaussée;
¶ ÉĲŰƚŔĤũĲШěШũќĲŰƣƖĲƣŔĲŰШыŰŔƻĲũċŊĲШĲƣШƚċĤũċŊĲШőŔƻĲƖŰċũь;
¶ Demande un plan et devis signé et scellé par un ingénieur civil ;
¶ Durée de vie du bois de la surface de roulement.



Structure
sans fond

Arche

Avantage

и ƨĦƨŰШŔůƓċĦƣШƚƨƖШũĲШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨ;

и Installation rapide ;

и Durée de vie de 25 ans.

Désavantage

и 9ŸƫƣШĳũĲƻĳШěШũќċĦőċƣШĦŸůƓċƖċƣŔƻĲůĲŰƣШěШƨŰШƓŸŰĦĲċƨ;

и ÉќŔŰƚƣċũũĲШƚƨƖШĬĲƚШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨШĬĲШƓĲƣŔƣĲƚШŸƨШůŸǃĲŰŰĲƚШĬŔůĲŰƚŔŸŰƚШб

и xċШůĳƣőŸĬĲШĬќŔŰƚƣċũũċƣŔŸŰШŉċŔƣШƓĲƨƖШěШũċШƓũƨƓċƖƣШĬĲƚШĦŸŰƣƖċĦƣĲƨƖƚШƚƨƖƣŸƨƣШƚŔШũĲШĦŸŰƣƖċƣШ
est clé en main.



Structure
sans fond

Ponceau de bois RADF

Avantage

и ƨĦƨŰШŔůƓċĦƣШƚƨƖШũĲШĦŸƨƖƚШĬќĲċƨ;

и Durée de vie évaluée entre 20 et 25 ans (probablement plus) ;

иШШШÂũċŰШŊĳŰĳƖŔƕƨĲШŉŸƨƖŰŔШƓċƖШũĲШ~Å [ШěШũќċŰŰĲǂĲШΝΝШĬƨШÅ ?[Ю

Désavantage

иШШШCoût très élevé de la structure, qui doit respecter le devis générique, à comparer aux 
autres types de structures pouvant être installées sur ce type de ruisseau;

и ÉќŔŰƚƣċũũĲШƚƨƖШĬĲƚШƖƨŔƚƚĲċƨǂШċǃċŰƣШƨŰШĬĳĤŔƣШƓũĲŔŰШĤŸƖĬШŔŰŉĳƖŔĲƨƖШěШΞШůШыŰŸƖůĲШĬƨШ
RADF);

и Doit suivre le devis générique fourni en annexe du RADF.



Arbre 
décisionnel afin 
de choisir le type 
ĬќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲ



Vérificationde la conformité
ĬќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲƚ

Å Formulairede prise de données

Å État de ũќŔŰŉƖċƚƣƖƨĦƣƨƖĲ

Å Détermination du type ĬќĳĦŸƨũĲůĲŰƣ

Å PourcentageĬќŸĤƚƣƖƨĦƣŔŸŰ

Å Présence de toile geotextile

Å Stabilisation du remblai

Å Épaisseurde matériaux

Å Circulation du poisson


